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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SARTHE

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE MONTVAL-SUR-LOIR

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SERVICE DE GESTION COMPTABLE  DE
MONTVAL-SUR-LOIR

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable de Montval-sur-Loir

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;
Vu l’arrêté ministériel d’affectation du comptable en date du 13/07/2023

ARRÊTE

Article 1 

Délégation  spéciale  de  signature  est  donnée  à :  Mme  DAUGAN  Camille,  Inspectrice  des  Finances
Publiques, adjointe des services Accueil-Recouvrement-Contentieux et Comptabilité à l’effet de signer
au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

-  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24
mois et porter sur une somme supérieure à 2 000 € ;

Article 2 

Délégation spéciale de signature est donnée à l'effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

DOUAY Chantal Contrôleuse principale des Finances
publiques

12 mois et 2 000 €

LACOMBE Guénaël Contrôleur principal des Finances
publiques

12 mois et 2 000 €

PASQUIER Florentin Contrôleur des Finances publiques 12 mois et  2 000 €

MOUSSA Dinimohamadi Contrôleur contractuel des Finances
Publiques 

12 mois et  2 000 €
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Sarthe.

A Montval le 8 octobre 2025
Le comptable ,

signé

Sébastien DELCROS
                                                                                                Inspecteur divisionnaire des Finances publiques
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Direction
départementale

des territoires

Le Mans, le 08 octobre 2025

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

plaçant certains bassins hydrographiques du département de la Sarthe sous le régime
de limitation ou suspension temporaire des usages de l’eau

Le Préfet de la Sarthe
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L. 211-1  à L.  211-10,  L. 214-18, L. 215-7 à
L. 215-13 et R. 211-66 à R. 211-70 (ex-décret 92-1041) ;

VU le Code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et 2, L. 2213-29
et L. 2215-1 fixant les mesures à prendre pour assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la
salubrité ;

VU le décret du 12 juin 2025 nommant M. Sébastien JALLET préfet de la Sarthe ;

VU l'arrêté en date du 18 mars 2022 de la Préfète de la région Centre-Val de Loire, coordonnatrice
du bassin Loire-Bretagne approuvant le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des
eaux du bassin Loire-Bretagne (SDAGE) ;

VU l'arrêté en date du 12 janvier 2018 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux
du bassin de l’Huisne ;

VU l'arrêté en date du 16 décembre 2011 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des
eaux du bassin de la Sarthe amont ;

VU l’arrêté en date du 25 septembre 2015 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des
eaux du bassin du Loir ;

VU l’arrêté en date du 10 juillet 2020 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux
du bassin de la Sarthe aval ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 avril 2025, relatif à la préservation de la ressource en eau en période de
sécheresse dans le département de la Sarthe ;

CONSIDÉRANT la situation des eaux souterraines, mais surtout l’évolution à la baisse des débits de
certains cours d’eau du département ;

CONSIDÉRANT les prévisions météorologiques qui annonce  des températures modérées et des pluies

faibles ;
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CONSIDÉRANT les sollicitations exercées sur ces cours d’eau et la nécessité de limiter la pression sur les
milieux ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’anticiper et de réduire les effets de la sécheresse et qu’il convient dans
ce cadre de sensibiliser à la limitation des consommations d’eau ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  donc  de  restreindre  les  usages,  rejets  et  prélèvements,  réalisés
directement dans les cours d'eau ou leur nappe d'accompagnement dès lors que les débits seuils
définis par l’arrêté cadre du 02 avril 2025 sont franchis ;

CONSIDÉRANT la nécessaire solidarité des usagers ;

SUR proposition du directeur départemental adjoint des territoires de la Sarthe,

ARRÊTE

Article 1 :

L’arrêté du 24 septembre 2025, plaçant certains bassins hydrographiques du département de la Sarthe
sous le régime de limitation ou suspension temporaire des usages de l’eau, est abrogé.

Article 2 : Situation des bassins hydrographiques et restrictions applicables

L’évolution des débits observés aux points de référence visés aux articles 8 et 9 de l'arrêté préfectoral
du 02 avril 2025 susvisé entraîne la mise en œuvre des mesures prévues à l’article 7 du même arrêté,
rappelées en annexe 1 du présent arrêté. Ces mesures concernent les zones d’alertes suivantes : 

Bassin hydrographique Restriction applicable

/ Vigilance

Argance Alerte

Vaige-Taude-Erve Alerte renforcée

/ Crise

Ces mesures concernent les prélèvements dans les eaux superficielles, dans les eaux souterraines et
dans le réseau public d’eau potable (selon le lieu de consommation), ainsi que les rejets dans le milieu
et les manœuvres d’ouvrages sur cours d‘eau.

Article 3 :
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Le  non-respect  des  mesures  de  limitation  des  usages  de  l’eau  prescrites  par  le  présent  arrêté  est
ᵉpassible de la peine d’amende prévue pour les contraventions de 5  classe.

Article 4 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du jeudi suivant sa publication.  Elles
demeurent en vigueur tant que les prochaines observations de l'état de la ressource ne justifient pas de
mesures nouvelles.

Article 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, en application des articles L. 181-17 et R. 181-50 du
Code de l’environnement, dans un délai de deux mois suivant la notification de la présente décision
devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allées de la Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes Cedex 1.

Le tribunal administratif de Nantes peut également être saisi directement par les personnes physiques
et morales par l’intermédiaire de l’application J télérecours citoyens K à l’adresse www.telerecours.fr 

Article 6 :

La Secrétaire générale de la préfecture de la Sarthe, la Sous-préfète de La Flèche, le Sous-Préfet de
Mamers,  le  Colonel,  commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  de  la  Sarthe,  le  Directeur
départemental  des  territoires  de  la  Sarthe,  la  Directrice  départementale  de  la  protection  des
populations, la responsable de l’unité interdépartementale Anjou-Maine de la DREAL, le responsable
du service départemental de l’Office français de la biodiversité, les maires des communes concernées,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les
mairies  concernées,  publié  au recueil  des actes administratifs de la  préfecture et  inséré dans deux
journaux diffusés dans tout le département.

Une copie sera adressée à la Préfète Coordonnatrice du Bassin Loire – Bretagne à ORLÉANS.

Le Préfet

Signé

Sébastien JALLET
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